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PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autorites militaires des cantons et aux
colonels-divisionnaires.

Berne, le 14 mai 1876.
Afin d'executer le § 9, dernier alinea du reglement d'habillement du 24 mai

1875, le departement avait prösenle au Conseil federal un projet d'ordonnance
sur la remise d'une distinetion pour la meilleure execution du service mililaire.

Le Conseil födöral, dans sa seance du 12 couranl, a decide de ne pas entrer en
matiöre sur ce projet el de ne pas donner suite ä la prescription susmentionnee du

reglement d'habillement.

Berne, le 23 mai 1876.
Sur la demande qui nous a ötö faile de savoir si les ölöves sortant des ecoles

preparatoires d'officiers, sans elre proposös pour la promolion au grade d'officier,
pouvaienl ölre renvoyes ä une seconde öcole preparatoire, le deparlement a döcidö

que les interesses ne devaient ötre appelös Je nouveau ä une öcole preparaloire
d'officiers qu'aprös avoir fail du service comme sous-officiers, depuis leur premiöre
öcole preparatoire et s'ils sont de nouveau proposes pour assister ä une seconde
öcole semblable.

Celui qui dans une seconde ecole pröparatoire d'officiers n'obtient pas la
reeommandation pour ölre promu, doit elre considere comme ayant döfinitivement
echouö.

Nous vous prions de bien vouloir proceder ä l'avenir conformement ä celte
döcision.

Berne, le 26 mai 1876.
Par nolre circulaire du 28 mars dernier, coniiöle n° 5/67, nous avons eu l'honneur

de vous informer que la mesure qui avait öle prise le 28 janvier 1875, de
n'astreindre ä une seule öcole de recrues pour l'annöe 1875 que les jeunes gens
nös en 1855, dispenses legalement du service et de ne pas appliquer l'art. 50 de
Ia nouvelle loi militaire aux citoyens suisses de celle calögorie, nes avanl 1855 et

spöcialement aux employes des chemins de fer, ne se justifiait que pour l'annöe
1875 et qu'elle n'avait plus sa raison d'elre aujourd'hui, attendu que l'on pouvait
admettre que cette disposition transitoire avait ete appliquee l'annee derniere ä tous

ceux qui ij avaient droit autrefois.
On parait etre d'avis un peu partout aujourd'hui, que les hommes dispenses en

1875 et qui depuis lors ont conserve leurs fonctions, doivent faire celte ecole de

recrues celte annöe.
En consöquence, nous nous voyons dans le cas d'informer les autoriies militaires

des cantons que ce service supplömentaire ne doit pas avoir lieu et que l'on ne
doit appeler ä une öcole de recrues que les militaires exemptes du service par
l'article 2 de la loi, qui depuis le 1er janvier de cetle annee appartiennent ä la
categorie de ceux auxquels s'appliquent les articles 2 et 3 de l'organisation militaire.

En revanche, ceux qui se trouvaienl antörieurement dans ce cas sont exemptes
de la disposilion de l'art. 3 aussi longtemps qu'ils conservent leur position

acluelle.

Berne, le 26 mai 1876.
En vous confirmant notre telegramme de ce jour, nous avons l'honneur de vous

informer que dans sa seance d'aujourd'hui, le Conseil federal a döcidö d'inviter
les canlons ä n'envoyer que les recrues nees dans les annees 1856 et 1855 ä Ia

prochaine öcole de recrues d'infanterie qui aura lieu dans chaque arrondissement
de division.

L'öcole de recrues n° II du IVe arrondissement de division ayant döjä öte

ouverte le 23 mai courant, n'est pas comprise dans la döcision dont il s'agit.
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En vous recommandant de pourvoir immediatement et strictement ä l'exöcution

de cetle decision, nous ajoutons qu'elle n'a pas pour effet de dispenser absolument
de tout service les liommes que cela concerne, mais qu'au contraire l'Assemblee
federale aura ä se prononcer ä cet egard.

Veuillez agreer, etc.
Le Chef du Departement militaire federal,

Scheuer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

II y aura ä Thoune, du 8 au 23 juillet prochain et sous le commandement de
M. le major Stahel, directeur du laboratoire föderal, un cours de repeiition pour
tous les chefs de caisson des regiments d'infanlerie.

En consequence, ordre esl donnö ä ces sous-officiers de se rendre ä Thoune le
7 juillet prochain, ä 4 heures de l'apres-midi, et de se metlre ä la disposition
du commandant du cours dös leur arrivee ä la caserne.

Les inlöressös devront etre pourvus de feuilles de route cantonales.

M. le major Nicoliier, commandant du 2<> rögiment de la 8<= brigade d'artillerie,
ayant passö ä la landwehr, le Conseil federal a confie le commandement de ce
rögiment ä M. le major Balthasar, ä Lucerne.

Appel pour nommer un comite charge de l'erection d'un monument

au general Dufour.
Chers concitoyens,

Lorsque Ie 16 juillet dernier nous rendions les honneurs supremes au general
Dufour, nous avions la pensee unanime que, si pour rendre hommage äsa volontö
formelle, une modesle pierre funebre serait seule chargee de dösigner sa place
dans l'asile du repos, un monument plus eclalant de ses Services et de la gratitude
de sa patrie devrait plus tard lui etre ölevö parmi nous.

Ce sentiment n'a pas tarde ä se manifester, et des röunions sponlanees de citoyens
se sont organisees dans ce but.

Elles ont meme fait quelques demarches pröliminaires propres ä s'assurer

que le concours de nos conföderös nous serait acquis pour la realisation de ce

projet.
Mais, avant d'entrer dans une periode plus serieuse d'action, les comites qu

chacun de leur cötö en preparaient les elements, ont reconnu qu'il convenait de
centraliser et de legitimer leur mandat en ne constituant pour notre canton qu'un
seul comite et en donnant ä ses membres la consecration d'une eleclion populaire

ä laquelle seraient invitös ä participer tous ceux que cetle manifestation
interesse.

C'esl avec ce programme que vous ötes convoques ä une reunion le vendredi 2
juin, ä 7 heures du soir, dans la salle de l'institut, au Bätiment electoral.

II vous y sera rendu compte d'une maniere plus precise du but qu'ont pour-
suivi les comites provisoires et des premieres demarches qu'ils ont faites pour sa

röussile.
Chers concitoyens,

Le general Dufour, pendant toute sa carriere, a tenu ä ne personnifier aucun
parti. C'est en nous inspirant de cette attitude que nous convions tous les citoyens
indistinctemenl ä repondre ä cet appel.
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